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DECISION N° IAA5_J_lll/23/DG/DAG/SDAMP/Di^P/SMi^G^U ±
PORTANT ANNULATION DE LA DECISION D'ATTRIBUTION DES LETTRES-
COMMANDE RELATIVES À L'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N°082/23/AONO/SDCC/CIPM DU 17/07/2023 POUR LA FOURNITURE DE TROIS (03) LOTS
DES EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI) À LA SODECOTON.

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON

L'Acte uniforme GHADA relatif au droit des Sociétés commerciales et des groupements
d'Intérêt Economique révisé le 30 janvier 2014 ;
La Loi N°2017/011 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des entreprises publiques ;
Le Décret N°2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicables aux marchés
des entreprises publiques ;
Les Statuts de la SODECOTON ;
La Résolution N°4 du 20/06/2016, portant nomination du Directeur Général de la
SODECOTON;
La Résolution N°09/CA/SODECOTON du 31/05/2019 fixant les règles spécifiques
applicables à la passation, à l'exécution au contrôle de l'exécution des marchés de la
SODECOTON ;
La Résolution N°09 bis/CA/SODECOTON du 31/05/2019 conférant certaines
attributions du Conseil d'Administration au Président dudit Conseil de la SODECOTON ;

Considérant Le Dossier d'Appel d'Offres^National Ouvert N°082/23/AONO/SDCC/CIPM du
17/07/2023 pour la fourniture de trois (03) lots des Equipements de Protection
Individuelle (EPI) à la SODECOTON ;

Considérant La Lettre N°109/23/SDCC/CIPM du 04 Septembre 2023 du Président de la CIFM de la
SODECOTON ;

Considérant La Décision d'Attribution des Lettres-Commande relatives à l'Appel d'Offres National
Ouvert N°082/23/AONO/SDCC/CIPM du 17/07/2023 pour la fourniture de trois (03) lots
des Equipements de Protection Individuelle (EPI) à la SODECOTON ;

Considérant La Lettre N°047/23/PCA/AEJ/NES du 25 Octobre 2023 du Président du Conseil
d Administration de la SODECOTON, auquel est annexé le rapport du Comité
d'Arbitrage et d'Examen des Recours.

DECIDE :

Article 1": La Décision N°09157/23/DG/DAG/SDAMP/DAMP/SMP/AA du 19 Septembre 2023,
portant attribution des Lettres-Commande relatives à l'Appel d'Offres National Ouvert
N°082/23/AONO/SDCC/CIPM du 17/07/2023 pour la fourniture de trois (03) lots des Equipements de
Protection Individuelle (EPI) à la SODECOTON est annulée.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /-

C^l^e Dir^tcûFGi^néral,
Ampliations :

ARMP (pourpublication)
■  P/CIPM
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^ANNULATION DE LA DECISION D'ATTRIBUTION^

COMMUNIQUE N
RELATIF A L'ANNULATION — --
N°09155/23/DG/DAG/SDAMP/DAMP/SMP/AA DU 19 SEPTEMBRE 2023 DES LETTRES-
COMMANDE RELATIVES A L'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N°082/23/AONO/SDCC/CIPM DU 17 JUILLET 2023 POUR LA FOURNITURE DE TROIS (03)
LOTS DES EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EP^ A LA SODECOTON.

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMMUNIQUE :

La Décision N°09157/23/DG/DAG/SDAMP/DAMP/SMP/AA du 19 Septembre 2023, portant
attribution des Lettres-Commande relatives à l'Appel d'Offres National Ouvert
N°082/23/AONO/SDCC/CIPM du 17/07/2023 pour la fourniture de trois (03) lots des Equipements de
Protection Individuelle (EPI) à la SODECOTON est annulée^. Ceci, conformément à la lettre
N°047/23/PCA/AEJ/NES du 25 Octobre 2023 du Président du Conseil d'Administration de la
SODECOTON, auquel est annexé le rapport du Comité d'Arbitrage et d'Examen des Recours.

Le Directeur Général,
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ARMP (pour publication)
-  P/CIPM/SDCC
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